
ARRETÉ N° UCA-2026-003

PORTANT COMPOSITION DES JURYS DU DIPLOME D'ETAT INFIRMIER DE BLOC
OPERATOIRE

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE

Vu le Code de l'éducation,

Vu le Décret n°2024-3 du 2 janvier 2024 modifiant le décret n°2020-1527 en date du 7 décembre 2020 portant création de

l’établissement public expérimental Université Clermont Auvergne (UCA) ;

Vu l’Arrêté du 27 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d'infirmier de bloc opératoire,

Vu les Statuts de l’UCA ;

ARRETÉ

Article 1

La composition des jurys d'examen DU DIPLOME D'ETAT INFIRMIER DE BLOC OPERATOIRE comme suit :

Diplôme d'Etat d'infirmier en bloc opératoire - 2ème année

Membres du jury

Patrice PERRIER-GUSTIN, Président, COORDONNATEUR GENERAL DES ECOLES ET INSTITUTS - CHU

Pierre CLAVELOU, Vice-président, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP. CL.EX
Semestre 1

Roger ERIVAN, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP.. DE 2E CL.

Sandrine BOIBESSOT, FORMATRICE IBODE - CHU

Virgine MALLET-VALLON, FORMATRICE IBODE - CHU

Lauriane LEVISTRE, IBODE TUTRICE - CHU

Christophe VERRIER, RESPONSABLE PEDAGOGIQUE - CHU

Jean-Baptiste GIRARDOT, INFIRMIER DE BLOC OPERATOIRE (IBODE)

Pierre Michel LLORCA, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP. CL.EX
Semestre 2

Roger ERIVAN, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP.. DE 2E CL.

Christophe VERRIER, RESPONSABLE PEDAGOGIQUE - CHU

Sandrine BOIBESSOT, FORMATRICE IBODE - CHU

Virgine MALLET-VALLON, FORMATRICE IBODE - CHU

Lauriane LEVISTRE, IBODE TUTRICE - CHU

Jean-Baptiste GIRARDOT, INFIRMIER DE BLOC OPERATOIRE (IBODE)

Pierre Michel LLORCA, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP. CL.EX

Diplôme d'Etat d'infirmier en bloc opératoire - 1ère année

Membres du jury



Patrice PERRIER-GUSTIN, Président, COORDONNATEUR GENERAL DES ECOLES ET INSTITUTS - CHU

Pierre CLAVELOU, Vice-président, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP. CL.EX
Semestre 1

Roger ERIVAN, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP.. DE 2E CL.

Sandrine BOIBESSOT, FORMATRICE IBODE - CHU

Virgine MALLET-VALLON, FORMATRICE IBODE - CHU

Lauriane LEVISTRE, IBODE TUTRICE - CHU

Christophe VERRIER, RESPONSABLE PEDAGOGIQUE - CHU

Jean-Baptiste GIRARDOT, INFIRMIER DE BLOC OPERATOIRE (IBODE)

Pierre Michel LLORCA, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP. CL.EX
Semestre 2

Roger ERIVAN, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP.. DE 2E CL.

Christophe VERRIER, RESPONSABLE PEDAGOGIQUE - CHU

Sandrine BOIBESSOT, FORMATRICE IBODE - CHU

Virgine MALLET-VALLON, FORMATRICE IBODE - CHU

Lauriane LEVISTRE, IBODE TUTRICE - CHU

Jean-Baptiste GIRARDOT, INFIRMIER DE BLOC OPERATOIRE (IBODE)

Pierre Michel LLORCA, PROF. DES UNIV. - PRAT. HOSP. CL.EX

Article 2

L'arrêté n°563 est abrogé.
Article 3

Le Directeur Général de l'UCA est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Clermont-Ferrand,

#visa#

 

#signature1#

Modalités de recours:  En application de l'article R421-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi par voie de recours formé contre les actes

réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur.

Le Président de l'Université Clermont
Auvergne

Mathias BERNARD

Le 7 janvier 2026
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